


46 CIRCUITS

1 Le marais salant de Lasné

2 Le circuit du patrimoine

3 Les parcs ostréicoles

4 Regards sur le golfe

21 Les rives de Vannes

36 Bois et cours d’eau

42 Circuit des Rah Koëd

39 Circuit des sources

45
Circuit Locmaria - Grand-Champ

37 Circuit de Kerbiler

43 Tro Gregam 10 km

40 Circuit de Villeneuve

46 Étang de la forêt

38 Circuit du four à pain

44 Tro Gregam 15 km

41 Circuit de l’étang

30 Circuit de la vallée du Condat

25 La rivière du Bono

34 Circuit chapelle de Bizole

23 Sentier des culs salés

32 Circuit des templiers

28 Circuit des moulins

22 Île d’Arz

31 Circuit Sainte Marguerite

27 Boucle d’Assénac

35 Chemin de cran

24 Sentier des gabelous

33 Les vieux villages

29 Circuit du camp de César

5 La butte de César

5bis
Vues sur les îles

6 Les pointes du golfe

7bis
Le petit mont

7 Le petit mousse

8 Les étangs 

9 Le Boceno 

10 Le grand mont 

11 Détour par le port

12 Sur les pas de nos Ducs

13 Regards sur l’océan

14 Pencadenic - Le Tour du Parc

15 Au cœur de la forêt

19 Pembulzo

16 Du golfe à l’océan

18 Circuit Moustoir - Lorho 

17 Circuit des fontaines

20 Pont Bugat

Presqu’île de Rhuys

Vannes, autour du Golfe
& les îles

Nord de Vannes
Landes de Lanvaux

26 Circuit de la vallée du Sal
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Dos à la mairie, prendre la rue à 
gauche. Tourner à droite et passer 
entre l’église Saint Patern et le 
restaurant. Puis tourner à gauche 
sur la place des Droits de l’enfant. 
Poursuivre dans la rue des Écoles, 
en passant devant le centre 
culturel Grain de Sel. Le circuit 
emprunte le tracé du GR©34.
A Bellevue, avant Port-Anna, le 
circuit se sépare du GR34 pour 
reprendre tout de suite à gauche 
le sentier en direction du Morboul. 

Attention, les vélos ne sont 
pas autorisés sur la portion du 
sentier côtier GR34. Poursuivez 
en passant devant la capitainerie.
Remontez à gauche par la rue de 
Port-Anna sur quelques mètres. 
500 mètres plus loin, vous trouvez 
la cale de Langle sur votre droite, 
la fontaine et le lavoir de Langle 
sur votre gauche. Poursuivez sur le 
sentier côtier et traversez plusieurs 
installations ostréicoles. Vous 
découvrez ensuite la cale du Badel.

Continuez jusqu’au passage 
d’une digue. À votre gauche, la 
fontaine de Cariel. Vous arrivez 
dans la rue des Sternes, prenez à 
droite. Remontez par la rue des 
Hirondelles, prenez à droite la rue 
de Cariel puis redescendez dans 
la rue des Sternes et prenez en 
direction de Moustérian. Remontez 
ensuite en direction du centre-ville 
de Séné et du point de départ.

SENTIER DES 

GABELOUS
MINOTENN AR WERIGANED

24

Boëdic est pour l’essentiel de 
ses 8 hectares une île privée. On 
peut y admirer une chapelle, une 
magnifique longère campagnarde 
récemment restaurée et une 
maison de maître.

Avec plus de 15 hectares, Boëd 
est la plus grande des deux îles 
sinagotes. Classée «Espace Naturel 
Sensible», l’essentiel de l’île est 
propriété du département du 
Morbihan.

Niché dans une anse, ce petit port aménagé 
en 1955 est le dernier port de pêche en 
activité du Golfe du Morbihan. La petite 
dizaine de bateaux qui y stationnent 
pratiquent une pêche quotidienne et 
artisanale. Vous pourrez admirer les 
Sinagots à Port Anna, s’ils ne sont pas de 
sortie en mer. Vieux gréements aux voiles 
rouges, ils sont aujourd’hui l’emblème de 
Séné.

PORT ANNA LES ÎLES DE BOËD 
& BOËDIC

Niveau : 

MOYEN

Distance : 

14.5 KM

Durée : 

3H45

G P S
47°36’20.25»N
2°47’35.358»O

Départ 2 Place 
de Coffornic 
à Séné
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UN PEU 
D’HISTOIRE

UN PEU 
D’HISTOIRE
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Téléchargez le tracé gpx sur www.golfedumorbihan.bzh
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